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ARTICLE1 -

1.01

1.02

1.03

1.04

  

DEFINITTON DES TERMES
 

Salarié" désigne toute personne camprise dans l'unité de
négociation, travaillant pour l'employeur moyennant rému-
nération;

"Salari® à temps complet” désigne tout salarié travaillant
cing (5) jours semaines de sept heures et trois quart (71)
ou cing (5) jours semaine de cing heures et quart et plus
(53). Calcul des bénéfices marginaux du salarié travail-
lant cing (5) jours semaine de cing heures et quart et plus
(5%). Voir Annexe 1.

"Salarié à temps partiel" désigne tout salarié qui travail-
le un nanbre d'heures inférieur à celui prévu ä sa classi-
fication. Un salarié à temps partiel qui fait exception-
nellement le total des heures prévues à sa classification

conserve son statut de salarié à temps partiel;

"Période d'essai"
 

Tout nouveau salarié est soumis à une période d'essai
dont les modalités normalement acceptées et pertinentes ä
chaque classification lui sont cammuniquées lors de son
embauchage. la période d'essai est de trente (30) jours de
travail i.e., 232% heures sans compter le temps supplémen-
taire.

Le salarié en période d'essai a droit à tous les avan-
tages de la présente convention sauf ceux oll il est expres-
sément exclu. Cependant, en cas de congédiement, il n'a

droit à la procédure de grief qu'ä canpter du trente et unië-
me jour de travail. le salarié acquiert son ancienneté une
fois sa période d'essai terminée selon les modalités prévues
à la convention. Et ce rétroactivement à sa date d'embauche.

Si l'Employeur reprend à son service un salarié qui n'a
pas terminé antérieurement sa période d'essai à cause d'un

manque de travail, ce salarié, pour acquérir son ancienneté,
ne fait que compléter les jours de travail qui manquaient à
sa période d'essai précédente, À la condition toutefois qu'il
ne se soit pas écoulé plus d'un (1) an depuis son départ. .   



    

     
   
   

 

     

   
   

 

Ho» at 1“ , i - ;Poste désigne les fonctions do l'un dos titres
,! ,( an 11200 _ 2 .d'emploi (classification) prévues à la convention.

En aucun cas le salarié n'est tenu d'accepter nlus

d'un poste si ce n'est dans le cas fortuit, de farce

majeure ou d'absences imprévucs occasionnant tin besoin

urgent dc personnel.

L'Employcur ne peut déplacer un salarié avant d'avoir

fait appel aux salariés disponibles de la liste de ray-

pel 1 & 2.

Tel déplacement se fait à tour de rôle par ordre inver-

sé d'ancienneté.

    



1.06 Poste temporairement dépourvu de son titulaire
 

1. Un poste est temporairement dépourvu de son titulaire lorsque
le titulaire est absent pour l'une ou l'autre des raisons sui -
vantes:

activités syndicales;

congé annuel;
congé sans solde prévu à l'article..19.,13.
maladie ou accident;
congé de maternité;

congés sociaux;
période d'affichage prévue à l'article 13;
congé pour étude { Annexe lV )

Le poste temporairement dépourvu de son titulaire n'est pas affiché.

Ie poste est camblé selon les besoins du service.

Avant de puiser à l'extérieur, l'employeur fait appel aux salariés

inscrits sur la liste de rappel selon la procédure suivante:

- liste de rappel modalités d'application annexe 2

a) la liste de rappel est appliquée par titre d'emploi

(classification). Un salarié peut cependant être
inscrit pour plus d'un titre d'emploi (classification).

Le rappel se fait par téléphone et le salarié est tenu de

se présenter au travail immédiatement.

Les salariés sont rappelés par ordre d'ancienneté à tour de rôle.

Est considéré came un rappel et présence au travail cu ud
donne suite à la personne suivante:

- un refus
- un appel sans réponse

-

Un relevé des appels effectués peut être vérifié par le roprésentant

syndical.

Un maximum de une (1) personne sur la liste de rappel peut-être

affectée aux distributrices autamatiques.

La liste de rappel comprend:

1ère liste des salariés sur appel de semaine: Cette liste

canprend les salariés mis à pieds, ainsi que les salariés embau-

chés pour remplacer les absences à court terme ou a long terme.

  



Cette liste sera utilisée pour effectuer les remplacements de semaine.
Toutefois cette liste sera utilisée également après avoir épuisé la
deuxiême liste pour les remplacements de fin de semaine.

2ème liste des salariés temps partiel: Cette liste comprend les sala-
riés embauchés pour effectuer les remplacements des congés fériés, des

vacances annuelles estivales et des fins de semaine.

 

Advenant l'épuisement de la dite liste pour le remplacement des vacances
annuelles estivales, l'Enployeur aura recourt à la vremifre Liste pour lc

remplacement des vacances annuelles.

Modalités d'application de la deuxiëme liste et de la première liste pour
le remplacement des vacances estivales voir annexe 3.

La liste de rappel doit être remise au syndicat à chaque mois, en y indi-

quant l'ancienneté.

Le salarié déjà assigné à un remplacement ne peut-être considéré comme
candidat à un autre remplacement si celui-ci survient avant qu'il ait ter-

miné le premier remplacement. Dans un tel cas, l'Employeur doit suivre la
procédure décrite à l'article 1.06 paragraphe 4C en omettant toutefois le

—

nom du salarié déjà affecté à un remplacement temporaire.

L'Employeur avise par écrit le salarié de la liste de rappel qui remplace -
à un poste termorairement dépourvu de son titulaire.

a) de l'identité du poste;
b) du nam du titulaire;
C) de la durée probable de son absence.

Le salarié qui occupe successivement un ou des postes temporairement dépour-

vus de leur titulaire pour une durée inférieure à six (6) mois, ne reçoit

pas de préavis de mise à pied. Ce salarié ne peut se pré-valoir des dis-

positions relatives au déplacement (bumping) prévues à l'article 14.00 mais

son nom est inscrit sur la liste de rappel.

Les parties conviennent que les salariés affectés à des postes temporaire-

ment dépourvus de leur titulaire sont, soit des salariés à temps complet,

soit des salariés à temps partiel tel que défini aux paragraphes 1.02 et

1.03 et ne peuvent être considérés came salariés occasionnels ou temporai-

res.

  



 

11.

12.

1.07

  

L'Employeur n'est tenu de rappeler un salarié inscrit sur la
liste de rappel qu'en autant que sa disponibilité exprimée cor-
respond au remplacement à effectuer.

A cet effet, une feuille de disponibilité sera remise a chaque
salarié de la liste de rappel pour être complétée dans les 15
jours de la signature de la présente convention.

La feuille de disponibilité exprimée contient les renseignements
suivants:

- nan
- adresse
- numéro de téléphone

- classifications
- nambres d'heures au maximum
- quarts de travail

- temps requis pour répondre à l'appel
- signature

La disponibilité exprimée par le salarié inscrit sur la liste de
rappel ne peut être modifiée qu'une fois par période de 3 mois.

Un avis d'une heure et demie (13) pour signifier une absence au
travail doit être signalé au Chef de Service. Toutefois dans des
circonstances incontrôlables ne permettant pas de respecter le
temps d'avis, la personne concernée ne se verra imposor quelque
pénalité que ce soit.

Abolition de postes
 

Si la compagnie effectue des abolitions de poste, celle-ci informe-
ra le syndicat à l'avance du fait et des raisons qui ont motivé cette

abolition.  
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(CE ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GENERALES
 

L'employeur traite ses salariés avec justice.

L'employeur prend les mesures nécessaires pour pré-
venir les accidents, assurer la sécurité et promou-
voir la santé des salariés.

à) Aux fins de l'application de la présente convention

collective, ni la direction, ni ses représentants,

ni le syndicat, ni ses représentants, n'exercent soit

directement ou indirectement des menaces, contraintes,
discrimination ou distinctions injustes contre quelque

salarié que ce soit, à cause de sa race, de sa nationa-

lité, de son origine sociale, de sa langue, de son sexe,
de son orientation secuelle, de son état civil, de son
âge, de ses croyances religieuses ou de leur absence
et de ses activités politiques, de son apparence physique
ou handicap, ou de l'exercice d'un droit cue lui reconnaît
la présente convention collective ou la loi.

Aucun salarié dont la langue maternelle est le français
n'est tenu d'utiliser une autre langue pour fins de oom-

munication.

Le salarié dont la langue maternelle est le français ne
verra pas ses chances de mutation diminuées du fait qu'il

lui est impossible de s'exprimer dans une autre langue.

La salariée mariée peut exercer sous le nam de son mari et/ou
sous le nom de sa propre famille.
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ARTICLE 5 - RECONNAISSANCE SYNDICALE
anne te m0 

5.01 L'employeur reconnait par les présentes, le syndicat conme
étant le seul et unique agent négociateur aux fins de
négocier et de conclure une convention collective de travail,
au nom et pour tous les salariés couverts par le certificat
d'accréditation émis conformément aux dispositions du Code
du Travail du Québec.

5.02 Si ure difficulté d'interprétation se présente au sujet du

texte de l'accréditation, les dispositions du Code du Travail

s'appliquent et aucun tribunal d'arbitrage ne peut être
appelé à interpréter le sens de ce texte.

5.03 Le syndicat est le seul autorisé à négocier et à approuver

toute entente particuliëre relative à des conditions de
travail différentes de celles prévues dans la présente con-
vention touchant un, plusieurs ou l'ensemble des salariés,
Ou toute entente particulière relative à des conditions de
travail non prévues dans la convention collective.

=

04 Sur demande au directeur du personnel ou à son représentant,
un salarié peut toujours consulter son dossier et ce, en

présence d'un représentant syndical, s'il lc désire.

u
l

Ce dossier comprend:

- la formule de demande d'emploi

- la formule d'engagement
~ toute autorisation de déduction

- les demandes de transfert
- copie des diplômes et attestations d'études ou d'expé-

rience
- copie des rapports disciplinaires
- copie des avis de réprimande - suspension - congédiement -

de mesures à titre ou a effet punitif
- copie des rapports d'accident de travail
- rapports du bureau de santé versés au bureau du personnel

en y excluant le diagnostic.

Sur demande, le salarié peut obtenir des photocopies de son

dossier aux frais de l'employeur.  



   

  

   

 

    

  

  

   

 

  

 

  

  

 

   

  

 

      

 

   

.08

.09

.10

 

L'employeur qui congédic, suspend, réprimande (avis écrit)
un salarié doit, dans les cing (5) jours subsécquents de |

calendrier, informer par écrit le salarié des raisons ol

des faits qui ont provoqué le congédiement, la suspension,
la réprimande ou la mesure à titre ou à effet punitif.

| pe - . - ’ . _ .L'employeur avise par écrit le syndicat de tout congidie-
ment, toute suspension, réprimande (avis écrit) dans lo
délai prévu au paragraph: précédent.

Aucun fait ou offense ne peut être opposé à wn salarié
après douze (12) mois de son occurence.

La décision de congédier, de suspendre, de réprimander

(avis Écrit) un salarié est cawmuniquée dans les trente
(30) jours del'incident y donnant lieu.

Toute démission doit se faire par écrit et copie doit être
immédiatement transmise au syndicat.

Un tribunal d'arbitrage peut apprécier les circonstance

qui ont entouré la démission d'un salarié et la valent
dudit consentement, de méme que les circonstances de ton

aveu oral où écrit.

Aucun travail campris dars les fonctions de l'une des caté-

gories de salariés visés rar Le certificat d'accréditation
ne peut être exécété par une personne non canprise au Ccerti-

ficat d'accréditation.

Le présent article ne s'applique pas dans le cas de répara-
tion de distributrices autamatiques et pour les services d'une
durée inférieure à trois (3) heures pendant les fins de semai-
ne; ou dans les cas de force majeure nors du contrôle de l'em-

ployeur.

En tout temps, le salarié peut exiger d'être accanpagné d'un

représentant du syndicat, lorsqu'il rencontre l'employeur où

son représentant.

 
 



  

ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03
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eertmnen

Tout salarié, membre en rägle du Syndicat au mom@nt che
la signature de la présente convention ot tous coux cual
le deviendront par la suite, doivent maintenir leur adhésion
au syndicat, pour la durée de la convention, conme conlition
du maintien de leur emploi.

Tout nouveau salarié doit devenir membre du syndicat. chan:

les dix (10) jours de calendrier de son embauche, conne
condition du maintien de son emploi.

A L'embauche, L'employeur informe le salari® de cote dise-
position.

Une période de temps (maximum 60 munutes) est allouée à
tout nouveau salarié our rercontrer les représentants du
syndicat, sur les teures de travail et ce, sans perte de
salaire.

Toutefois, L'employeur n'est pas tenn de congddier a
Salarlé parce que le syndicat l'aurait exclu de ses cadres.

Cependant, ledit salarié reste soums aux st ipnlat ions de

l'article 7 (retemws syndicales).

   



RETENUESSYNDICALES

L'employeur retient, pour la durée de la présente con-
vention, sur la paie de chaque salarié ayant dix (10)
jours de calendrier d'emploi, la cotisation syndicale
fixée par le Syndicat ou un montant égal à celle-ci et
remet à chaque semaine les sames ainsi perçues dans les
sept (7) jours de calendrier de la percoption au tréso-
rier du syndicat.

Chaque mois, l'employeur camplëte et fournit en double

exemplaire un état détaillé mentionnant le nau des salu-
riés cotisés, leur titre d'emploi, leur statut, leur
nombre d'heures travaillées et les montants ainsi retenus.

[1 incanbe à l'employeur de voir à l'application intégrale
de oe paragraphe.

L'employeur perçoit de tout nouveau membre, sur réœption
de l'autorisation écrite de sa part, le droit d'entrée
fixé par le syndicat et il en fait la remise au syndicat
avec les cotisations.

Iorsque l'une ou l'autre des parties demande au commissaire
général du travail de statuer si une personne est canprise
dans l'unité de négociation, l'employeur retient la cotisa-

tion syndicale ou son équivalent jusqu'à la décision du

commissaire général ou du tribunal du travail pour la sou-
mettre ensuite en conformité avec ladite décision.

Cette retenue se fait à compter du début du mois suivant
le dépôt d'une requête à cette fin.

Il incombe à l'employeur de voir à l'application intégrale

de ce paragraphe.

L'employeur fournit au syndicat une fois par mois, en
double exemplaire, une liste des nouveaux salariés, en

indiquant les renseignements suivants: date d'embauchage,
adresse, titre d'emploi (classification), numéro du poste,
numéro d'assurance sociale, statut, service, salaire, ainsi

qu'une liste indiquant la date des départs. 
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ARTICLE 8 ~ AFFICHAGE D'AVIS
|

8.01 Après entente avec le syndicat, l'employeur met à la ]
disposition de celui-ci un tableau fermé À cl6 sorvant É
exclusivement à des fins syndicales. Une clé est mice
au représentant du syndicat.

8.02 Ie Syndicat peut afficher sur ce tableau:

1) Tout avis de convocation d'assemblée du syndicat

signé par un représenrant autorisé du Syndicat,
selon la formule convenue entre les parties.

2) ‘Tout autre document sign par un représentant auto-

risé du syndicat.

  



    ARTICLE 9

9.01

 

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

  

LIBERTE D'ACTION SYNDICALE

Dans les trente (30) jours de calendrier de la signature
de la présente convention, le Syndicat fournit à l'Amployeur

la liste de ses représentants (officiers, directeurs, agents

syndicaux libérés, agents de qriefs).

Les délégués désignés par le Syndicat peuvent, sur demande
écrite du Syndicat, faite cing (5) jours de calendrier à
l'avance, s'absenter de leur travail, sans salaire, pour des

activités syndicales.

Les demandes écrites prévues au paragraphe 9.02 doivent con-

tenir le nan de la ou des personnes pour qui l'absence est
demandée ainsi que la nature, la durée de l'endroit de l'ac-

tivité syndicale justifiant la demande.

Dans le cas où pour une raison imprévisible ou urgente, le
délai de cinq (5) jours de calendrier prévu au paragraphe
9.02 ne peut être respecté, le Syndicat communique par écrit
les raisons pour lesmælles l'avis n'a pas été respecté.

Les horaires de travail de ces salariés ne sont en aucune
façon modifiés du fait desdites libérations à moins d'enten-

te entre les parties.

Après avis au représentant de la compagnie, le représentant
extérieur du Syndicat peut renconter à l'établissement, dans

un endroit réservé à cette fin, durant les heures de travail,

toute personne couverte par l'accréditation, sans perte de
salaire pour celle-ci.

Ies représentants du Syndicat peuvent rencontrer les autori-
tés de la compagnie, sur rendez-vous. Ils peuvent également,
durant les heures de travail renconter des salariés couverts
par l'accréditation, dans les cas de griefs à discuter ou
d'enquêtes conœmant les conditions de travail, après enten-

te avec le représentant de la compagnie. Ies représentants

du Syndicat el les salariés concernés ne subissent alors
aucune perte de salaire.

Ie représentant du Syndicat, l'intéressé et les témoins à

un arbitrage sont libérés sans perte de salaire.

Dans les cas de griefs collectifs, le groure est représenté
par une personne mandatée par le Syndicat.

L'Employeur libëre, sans perte de salaire, le ou les salariés
désignés (maximun 2) par le Syndicat et un 3iéme à la charge
du Syndicat aux fins de participer au nan des salariés, à
toutes les séances de négociations.
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ARTICLE 10 -

ha

M

Ls
i/ |
LS 10.01\

10.02

10.03

10.04

10.05

 

REGLEMENT DES LITIGES
 

Dans les cas de grief ou mésentente concernant les con-
ditions de travail des salariés, l'employeur et le syn-
dicat conviennent de se conformer à la procédure suivante:

Tout salarié, seul ou accompagné d'un ou des représentants
du syndicat, dans les trente (30) jours de calendrier de

la connaissance par le salarié du fait dont le grief
découle, mais dans un délai n'excédant pas trois (3) mois
de l'occurence du fait qui donne lieu au grief, le soumet
par écrit à la personne en charge du personnel, laquelle
donne sa réponse par écrit à la personne qui a déposé le
grief, dans les cinq (5) jours subséquents de calendrier.

Le Syndicat peut également déposer un grief au lieu et place
du salarié à moins que celui-ci ne s'y oppose.

Ies délais de trente (30) jours et de trois (3) mois, selon
le cas qui doit s'appliquer, sont de rigueur.

Cependant, le salarié a un délai de six (6) mois de l'occu-

rence du fait qui donne lieu au grief pour le soumettre par
écrit à la personne en charge du personnel dans les cas
suivants ainsi que les dispositions correcpondantes des
annexes:

1) années d'expérience antérieure

2) salaire et titres d'emploi (classification)

3) primes

4) quantum de la prestation d'assurance-salaire.

Si plusieurs salariés pris collectivement ou si le syndicat
came tel se croit lésé, le syndicat pent nrésenter la cause
par écrit pour enquête et considération en suivant la procé-
dure ci-haut décrite.

La date du dernier fait dont un grief découle sert de point
de départ pour le calcul du délai de trois (3) mois.

Le dépôt du grief au terme du paragraphe 10.01 constitue
par lui-même une demande d'arbitrage.



  

ARTICLE 11 - ARBITRAGE

11.01 Si les parties n'en arrivent pas à une solution satis-
faisante ad l'expiration du délai de cinq (5) jours men-
tionné au paragraphe 10.01, l'une ou l'autre partie peut.
exiger que le grief ou la mésentente soit entendu en ar-
bitrage, par un avis envoyé à l'autre partic.

11.02 L'arbitrage a lieu a L'établissanent, à moins nil n'y
ait pas de local disponible.

11.03 Iles parties procëdent devant un arbitre unique.

11.04 les parties peuvent procéder devant un arbitre sur le choix
duquel elles s'entendent, plutôt que de procéder devant un
arbitre désigné par l'arbitre en chef.

11.05 L'arbitre unique doit rendre sa décision dans Tes emnatre-

Vingt-dix (90) jours de la fin de l'audition.

11.06 Dans le cas de nésure disciplinaire, le fardeau dé la prouve
appartient à l'employeur.

11.07 Dang tous les cas de mesure disciplinaire, si un quief cest
1sounis à l'arbitrage en vertu de la présente convention,

l'arbitre pent:

1- réintÆgrer ledit salarié avec pleine compensation; 
2- maintenir la nesure disciplinaire;

3- rendre toute autre décision jugée équitable dans les

Sirconstances y COMmpris déteuniier s'Li y a lieu, le
montant de la compensation et des damages auxquels un

 

$ salarié injustement traité pourrait avoir droit.

4 11.08 Dans tous les cas, l'arbitre ne peut accorder une rétrnac-

4 tivité de plus de six (6) mois de la date du dépôt du grief.

A 11.09 Dans les cas d'un grief de fardeau de tâche, l'arbitre turque

a peut apprécier la chauge de (travail et ordonner à L'Enployenr

de prendre les moyens pour corriger la situation; le choix
des moyens appartient exclusivement À l'Employeu.

 

eens seatSA   



 

ARTICLE 11 - SUITE
NE

11.11 Lorsque le grief cawporte une réclamation pour une somme
4 + d'argent, l'intéressé pourra d'abord faire décider par
ee l'arbitre unique saisi du grief, du droit réclamé sans

7 Gtre tenu d'établir la some d'argent réclamée. S'il
(77 est décidé que le grief est fondé en tout ou en partie

et si les parties ne s'entendent pas sur la somme 3 être

payée, un simple avis écrit adressé à l'arbitre unique lui

soumet le litige pour décision finale; copie de l'avis est
transmise à l'autre partie. Dans ce cas, les dispositions
du présent article s'appliquent.

11.12 L'arbitre unique décide, suivant la preuve, de la date où
' le salarié a pris connaissance du fait dont le grief découle
a si la date de la connaissance est contestée.

11.13 En aucune circonstance, l'arbitre unique n'a le pouvoir de
modifier le texte de la présente convention collective.v

a
r
o
m
n
e

11.14 L'arbitre unique poss@de les pouvoirs qu'accorde le Code

du Travail aux arbitres nammés pour régler les différends.

11.15 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés à part

égale par chacune des parties.

   



ARTICLE 12

12.01

—_ ANCIENNETE

Ile salarié peut exercer son droit d'ancienneté une fois
sa période d'essai camplétée.

L'ancienneté s'exprime en année et jours de calendrier.

Une fois sa période d'essai complétée, la date d'entrée
en service du salarié à temps complet sert de point de
départ pour le calcul de l'ancienneté.

Au terme de sa période d'essai, le salarié à temps partiel

a acquis trente (30) jours d'ancienneté.

L'ancienneté du salarié à tenps partiel est computée en

jours de travail en fonction de ses heures travaillées
par rapport à sa classification, à l'exclusion des heures

supplémentaires.

Chaque fois qu'il y à lieu d'établir une comparaison
entre l'anciocnneté d'un salarié à temps partiel, les jours
de travail de ce demnier sont Æonvertis ©@n années et jours
de calenirier selon la rëgie suivante: chaque jour de

travail équivaut à 1/225 d'année d'ancienneté.

En aucun cas, le salarié à temps partiel ne peut accumuler
plus d'ancienneté que le salarié à temps conplet à l'inté-

rieur d'une même période.

Dans les quinze (15) jours suivant la fin de chaque mois,

l'Employeur ramet au syndicat la liste des salariés à
temps partiel et le nambre d'heures travaillées par chacun,
à l'exclusion des heures supplémentaires.

Dans les soixante (60) jours de calendrier suivant la

signature de la convention, l'Employeur ramet au Syndicat

la liste de tous les salaviés couverts par le certificat
d'accréditation; cette liste conprend les renseignements

suivants:

—- nom

- adresse

—- date d'entrée

  



SUITE

service
titre d'emploi (classification)
salaire

numéro d'assurance-sociale

statut (temps complet, partiel)
ancienneté

Dans le même délai, cœtte liste est affichée aux endroits
habituels pendant une période de soixante (60) jours de
calendrier, période au cours de laquelle tout salarié
intéressé ou l'Employeur peut demander la correction de
la liste. A l'expiration du délai de soixante (60) jours
de calendrier, la liste devient officielle quant à l'ancien-
neté, sous réserve des contestations survenues durant la
période d'affichage.

Si un salarié est absent durant toute la période d'affichage,
l'Employeur lui fait parvenir un avis écrit indiquant son

ancienneté. Dans les soixante (60) jours de la réception
de œt avis, le salarié peut contester son ancienneté.

Si l'ancienneté d'un salarié est corrigée à la suite d'une

contestation en vertu de 12.11 cette nouvelle ancienneté
n'a d'effet rétroactif que dans le cas suivant:

- Quantum du congé annuel.

Le salarié à temps camplet conserve et accunule son
ancienneté dans les cas suivants:

1) mise à pied, pendant douze (12) mois;

2) absence pour accident ou maladie autres qu'accident

de travail ou maladie occupationnelle (ci-aprës men-
tionnée) pendant les douze (12) premiers mois;

absence pour accident de travail ou maladie occupation-
nelle reconnue came telle selon les dispositions de
la Loi des Accidents du Travail;

absence autorisée sauf dispositions contraires prévus
à la présente convention;

congé de maternité prévu à la présente convention

eerr Wh 



   

        

        
  
 

 

ARTICLE12 - SUITE

Cy 12.12 Ie salarié à temps partiel bénéficie des dispositions
JE du paragraphe précédent proportionnellement à la moyenne
(CET hebdomadaire des heures de travail effectuées au cours de

ses douze (12) deniers mois de service ou depuis sa date
d'entrée en service selon la date la plus rapprochée du
début de l'absence. Ces jours sont considérés comme des
jours de travail quant au calcul de l'ancienneté et can-
putés au fur et à mesure.

 

      

    

 
     

   

      

    

    

    

      

      
   

     
     

12.13 Ie salarié conserve son ancienneté dans le cas suivant:

absence pour accident ou maladie autres qu'accident de
travail ou maladie occupationnelle (ci-haut mentionnée)
du treiziëme (13e) au trente-sixième (36e) mois de cet

accident ou maladie.

12.14 Ie salarié perd son ancienneté et son emploi dans les
cas suivants:

1) abandon volontaire de son emploi;

2) dans le cas d'un étudiant, le retour aux études à

temps canplet constitue un abandon volontaire de son
emploi. Seuls les étuliants embauchés pour la période
pour le remplacement du congé annuel seulement sont

touchés par les dispositions du présent alinéa;

3) renvoi;

4) refus ou négligence du salarié mis à pied d'accepter

de reprendre le travail à la suite d'un rappel, dans
les sept (7) jours de calendrier du raprel, sans excuse
valable. Ie salarié doit se présenter au travail dans

les sept (7) jours de calendrier qui suivent sa réponse

à l'Anployeur. le rappel se fait par lettre recommandée
expédife à la demière adresse connue;

5) mise 3 pied excédant douze (12) nois;

6) absence pour maladie ou accident autres qu'accident de

travail ou maladie occupationnelle (ci-haut mentionnée)
aprës le trente-sixiëme (36e) mois d'absence.

     



ARTICLE 12

12.15

SUITE

Le salarié perd son ancicnneté dans le.cas suivant:
absence sans donner d'avis ou sans aucure excuse rai-
sonnable excédant trois (3) jours consécutifs de travail.

Un salarié à temps complet qui désire devenir un salarié
à temps partiel peut le faire en posant sa candidature
selon les rôgles prévues äà l'article 13 (mutation volon-
taire).

Ie salarié qui a obtenu un tel poste n'est pas tenu de

donner sa démission et 11 conserve son ancienneté.

Les dispositions rclatives à l'ancienneté s'appliquent
au salarié à temps canplet et au salarié à temps partiel.
Toutefois, c'est proportionnellement au nanbre d'heures
de travail effectué par rapport aux heures prévues à sa
classification, à l'exclusion des heures supplémentaires
que le salarié à temps partiel acquiert des droits en

vertu de la présente convention collective.

Ie salarié peut exercer son droit d'ancienneté en regard
de tous les emplois canpris dans l'unité de négociation,
conformément aux règles prévues à la présente convéntion.

 



ARTICLE 13 MUTATION VOLONTAIRE
 

“Transfert”

désigne la mutation d'un salarié d'un poste à un
autre avec ou sans changement de classification et
comportant une échelle de salaire dont le maximum
est identique.

désigne lu nutat ion d'un salarié exigée par 1'fn-
ployeur. ‘

Tout poste vacant ou nouvellement créé, couvert par
l'accréditation doit être affiché aux endroits habi-
tuels durant une période de quirze (15) jours. En
même temps, l'Employeur transmet copie de l'afficha-
ge au Syndicat. Si l'Employeur néglige ou anet de
transmettre la copie, le Syndicat avise l'IEmployeur
et ce dernier la lui remet.

Ies seules indications devant apparaître sur les af-
fichages sont:

le titre et la définition apparaissant ä la con-
vention;

l'échelle de salaire;

la période d'affichage;

l'horaire de travail;

le statut rattaché au poste (temps complet, temps
partiel)

L'Employeur remet copie de toute affichage à L'em-
ployé absent de plus de cing (5) jours.

Ile poste vacant ou nouvellement créé peut ne pas être
comblé durant la période où il est temporairement dé-
pourvu d'un titulaire. L'Fmployeur camunigue par écrit

les raisons pour lesquelles le poste n'est pas comblé. I
salarié qui camble un poste sur une base temporaire en
est prévenu par écrit. 



  

) 3 ARTICLE 13 -

13.03

13.04

 

MUTATION VOLONTAIRE:
 

le salarié peut, avant de solliciter un poste, prendre

connaissance des candidatures au bureau du Syndicat.

Dës qu'un salarié présente sa candidature, copie de sa
demande est transnise par l'Fmployeur au Syndicat.

L'Employeur remet copie de toute affichage 4 l'employé

absent de plus de cinq (5) jours. '

 



ARTICLE 13

13.05

SUITE

L'inscription au registre des postes est considérée
came une candidature au poste affiché. Toute inscrip-
tlon au registre des postes est valable pour six (6)
mois.

Le poste devra être accordé et sera camblé par le salarié
qui a le plus d'ancienneté parmi œux qui ont posé leur
candidature.

L'Fmployeur affiche tonte namination dans les dix (L0)
jours suivant la périalde d'affichage ou l'utilisation
du registre ot l'entrée en fonction doit se faire dans
les dix (10) jours suivant la date de la nanination.

1] transmet copie de li nanination au Syndicat.

»

La vacance créée par le transfert à la suite du premier
affichage doit Également être affichée.

Les autres vacances qui procédent des transferts occa-
SIONNÉS par les deux pramiers affichages sont affichées

à la discrétion de l'Employeur.

Au cas où ils me sont pas affichés, les postes sont accor-
dés selon les critêres établis dans le présent article,

aux salariés qui se sont inscrits au registre des postes
couverts par l'unité de négociation.

Le candidat auquel le poste est attribué a droit à une
période d'initiation et d'essai d'une durée maximum de

trente (30) jours de travail. Si le salarié est maintenu
dans son nouveau poste, au terme de sa période d'essai,
il est réputé, à ce noment-lä, satisfaire aux exigences
hoïtales de lu tâche.

Au cours de cette période, le salarié qui décide de

réintégrer son ancien poste ou qui est appelé à réinté-
grer son ancien poste à la demande de l'Employeur le fait
sans préjudice à ses droits acquis à son ancien poste.
Dans le dernier cas, Ll incanxæe à l'Fmployeur de prouver
que le salarié n'aurait. pu satisfaire aux exigences nor-

males de la tâche. 



ARTICLE 13

13.10

ARTICLE 14

14.01

SUITE

Aucun salarié ne subit de diminution de salaire à la
suite d'un transfert ou d'un déplacement.

Procédure de déplacement (bumping) et/ou mise 3 pled:
 

Dans Le cas de déplacement (bumping) et/ou mise à pied,
l'ancienneté de chaque salarié détermine celui que la
mise d pied peut affecter tel que stipulé ci-après:

1) dans une classification donnée, le salarié de cette
classification qui a le moins d'ancienneté en est
affecté.

le salarié le moins ancien dans la classification
peut déplacer (bumping) dans une autre classifica-
tion le salarié ayant le moins d'ancienneté.

»

Chaque salarié ainsi déplacé (bumping) peut exercer son
droit d'ancienneté de la manière décrite au présent pa-
ragrapae rourvu qu'il y ait un salarié dont l'ancienneté
SuiL inférieure à la sienne.

Le salarié à temps partiel, pour déplacer (bumping) un
salarié à temps complet, doit accepter de devenir sala-
rié à temps complet. De la même facon, le salarié à
temms complet, pour déplacer (bumping) un salarié a
temps partiel doit accepter de devenir salarié à temps
partiel et dans ce cas, son salaire est fixé proportion-
nellement à ses heures de travail.

Ie salarié qui doit être déplacé (bumping) en vertu des
paragraphes 13.12 et 13.16 reçoit un avis écrit et béné--
ficie d'une période de trois (3) jours pour faire son
choix. Copie de l'avis est envoyée au Syndicat.

Jes déplacements (bumping) occasionnés en vertu des pa-

ragraphes précédents peuvent se faire simultanément ou
successivement.
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ARTICIE 15 - REGIME DE SECURITE D'EMPLOI

15.01 Dans le cas où l'Mnployeur effectue un réamÆnagement
ou une abolition de fonction entrainant une mise à

pied permanente l'employé ainsi mis à pied:

a) Ayant moins d'un an d'ancienneté recevra un

préavis de sept (7) jours.

b) Ayant plus d'un an d'ancienneté recevra un

préavis d'un (1) mois ou deux (2) semaines

de salaire.

c) Ayant deux (2) ans et plus d'ancienneté rece-
vra un préavis de deux (2) mois et deux (2)
mois de salaire.

15.02 Advenant la résiliation du contrat du service alimen-
taire entre l'Hôpital Ste-Justine et le service d'Ali-
mentation Universel, l'Fmployeur devra aviser par écrit

le Syndicat et le salarié au moins trente (30) jours
avant de cesser ses opérations.

  



 

ARCTCLY 16

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

16.08

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL

les salariés à temps complet ont une semine de travail de 382
heures réparties en cirr; (5) jours de travail de 72 ou soit de
Ving cing heures ct plus (25) réparties en cinq jours (5) de
plus de cing heures ct cuart (53%).

Pour fins de calcul, la semaine de travail cest répartie du
dimanche au samedi.

Ie temps alloué pour un repas est d'une demi-heure (1; à partir
du moment où il quitte son poste et retourne a son voste, Le su-
larié n'est pas tenu de prendre son repas à l'établissement.

Ie salarié a droit à deux (2) périodes de repos de ving (20) mi-

nutes par journée de travail. Cependant, il ne peut prerdre ces
périodes de repos au début de la journfe ni comme prolongement dr
la période de temps alloué pour le repas. Le temps alloué pour l-

période de repüs du salarié travaillant cing heures et quart (5%)
et plus sera de vingt (20) minutes pour le quart du chiffre de jc
quant au quart de travail de soir la période de repos et de repas

sera de vingt cinq minutes (25); la période de repos et de repas
devront être prises conjointement. *

Jes salariés à tems complet et les salariés réqulier travaillant
cing (5) jours du lundi au vendredi, auront toutes leurs fins de
semaine et on entend par fin de semaine, le samedi et le diranche

Il est accordé à tout salarié régi par la présente convention
deux (2) jours complets de repos continue par semaine.

Les horaires de travail sont établis en fonction des besoins de

services et en tenant compte si possible, des préférences expri-
mées par les salariés. Ils. sont affichés aux endroits habituels
au moins sept (7) jours à l'avance, et couvrent une période d'au

moins quatre (4) semaines.

L'Employeur ne peut pas modifier la cédule sans un préavis de sev

(7) jours de calendrier, à moins du consentenent du ou des salari
impliqué (s), sauf en cas de force majeure.
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16.09 A l'occasion d'un changement de quart de travail, il
doit toujours s'écouler un minimum de seize (16) heures
entre la fin et la reprise du travail à défaut de quoi, bi

le salarié est rémunéré au taux du temps supplémentaire
pour les heures effectuées à l'intérieur du seize (16)

iHe 5.
Na
> heures.

Ee25

i 3 i

his

2
ÿ

#

” i
--~

filA

à

Jise4

4

La
Gi

ji

3

x

isi 4

25

Na
ilras

2)

irl |
i

bY

88 iF3
Ea

Re

i

As

Lei

es

KLE
re

a
i

a
0088

Ty
DR

es

a eaA
a

=

i4 ji Sn
a

ne
À

Hh

:a
i

‘3
N

ji

5

Ep;

= a
besbea

im fiom
9 we je AA

5 Td hs righ
yi

77 A i ai4 i Te
AY

if inh bry
5

lid il
dé oi ¥ he or

4 3 &i a
i

oa

A Th
i 4

bi
AX 2 6 Co Ÿ

Ge EY2 a
kHE 3 Je

I i ¥
runKE fe 2 ; %



 

ARTICLE17

17.01

 

17.03

17.04

17.05

 

  

TEMPS SUPPLEMENTATRF
memes ate dttttre 0

Tout travail fait en plus de la journée régulière ou de la
semaine régulière, approuvé ou fait à la connaissance.du
supérieur immédiat et sans objection de sa part, est consi-
déré come tenps supplémentaire.

Si du travial doit être exécuté en temps supplénentaire,
l'Employeur doit l'offrir aux salariés disponibles, ä tour
de rôle, de façon à le répartir équitablement, entre les
salariés.

Cependant, dans les cas imprévus ou dans les cas d'urgence,
l'Employeur l'offre de préférence aux salariés sur place.

Ie salarié qui effectue un travail en temps supplémentaire
est rémunéré pour le nombre d'heures effectuées, de la façon
suivante :

1) au taux et demi de son salaire réqulier, en rëgle générale,

après la journée de 72 heures ou la semaine de 383 heures,
selon le cas, que le salarié ait été absent ou non; pour
les salariés dont la journée réquliëre de travail est in-
féricure à 74, il est convenu que les modalités d'applica-
tion de temps supplémentaires s'appliquent aprés 731 de travail.

2) au taux double de son salaire régulier, si le travail en
supplémentaire est effectué durant son congé férié, et ce,
en plus du paiement du congé.

S'il y a rappel au travail alors que le salarie a quitté l'é-
tablissement, il reçoit pour chaque appel:

1) une indemnité de transport équivalente äà une (1) heure a
taux simple.

Pd

2) une rémunération minimum do deux

supplémentaire.

~
~ 2) heures au taux de Lemns

Tout travail exécuté par le salarié durant son congé hebdoma-
daire, en autant qu'il est approuvé ou fait à la connaissance
de l'Employeur ou de son représentant, est considéré comme
temps supplémentaire et rémunéré selon le taux prévu à l'arti-

cle 16.03.   



   
   

   

  

  

   

   

   

     

    
  

  
  

  

    

   

   

   

ARTICLE 18

18.01

18.02

18.03

18.04

18.05

CONGES FERIES PAYES
 

L'Employeur reconnaît et observe durant l'année (ler
juillet au 30 juin) treize (13) congés fériés. 12

choix de ces congés est le même que celui des salariés
de l'Hôpital Ste-Justine.

A l'occasion d'un congé réfié, pour fins de calcul du
temps supplémentaire, le nanubre d'heures de travail de
sa semaine où le salarié prend effectivement son congé
est diminué d'autant d'heures qu'il y en a dans une jour-
née réguliëre de travail et ce, même si le jour férié
tonbe un jour de congé hebdomadaire.

Lorsque le salarié est tenu de travailler l'un de cs jours
fériés, l'Employeur lui accorde son congé dans les quatre
(4) semaines qui précädent où suivent le jour de congé
férié.

Dans l'éventualité où l'Employeur ne jeut accorder le congé
férié dans les délais ci-haut prévus, il s'engage à le payer
au salarié au taux double de son salaire réqulier tout en

lui payant son congé fériF au taux régulier. (Fxemple: si
un Salarié gagne $25.00 par jour de travail, il reçoit d'abord
425.00 pour le congé férié (taux réqulier), plus $50.00 pour

le congé férié travaillé (taux double). 11 reçoit donc au

total $75.00 pour le congé férié et sa journée de travail.

le salarié pourra accumuler un maximum de quatre (4) congés

fériés qui seront pris aprës entente préalable avec 1'Fmplo-

yeur, lequel ne peut refuser sans motif valable.

Le congé férié sera remis à une date ultérieure lorsqu'il
tombe un jour de repos hebdomadaire, un samedi ou un diman-

che, pendant les vacances, pendant une absence-maladie ou
absence pour accident de travail n'excédant pas douze (12)

mois.

Pour bénéficier des dispositions qui précädent, le salar1é

devra accamplir ses fonctions ordinaires durant le jour ou-
vrable uui précède ou qui suit le congé férié, à moins que
son absence ne soit prévue par la cédule de travail, n'ait
été autorisée au préalable par l'Employeur ou motivée ul -

térieurement par une raison séricuse.  



 

ARTICLE 18

18 .06

18 .07

18. 08

SUITE

L'Employeur répartit équitablement les congts Fériés
entre les salariés.

L'Employeur s'efforce de donner les congés fériés avec
les fins de semaine.

En congé férié, le salarié reçoit une rénunération équi-

valente à celle qu'il recevrait s'il était au travail.

IL est loisible à deux (2) salariés d'échanger entre eux
les jours de congé et leur horaire de travail tels qu'éta-
blis, et ce, avec le consentement du supérieur immédiat

lequel ne eut refuser sans motif valable. Ies disposi-
tions de l'article L6 (temps supplémentaim) ne s Tappli-

quent pas dans ce cas.

  



ARTICLE 19 - CONGE ANNUEL (VACANCES)
 

19.01 a) Te salarié ayant droit à moins de dix (10) jours

ouvrables de cong” payés peut campléter deux (2
semaines (quatorze (14) jours de calendrier)àä s
frais.

)

b) le salarié ayant moins d'un (1) an de service au

30 avril a droit à un (1) jour de congé payé pour
chaque mois de service jusqu'ä un maximun de dix
(10) jours ouvrables.

 

 

Cc) Ie salarié ayant au moins deux (2) ans de service EF
. . - . A . §

au 30 avril a droit a trois (3) semaines de vacan- 8

Ces payées.

d) Ie salarié ayant au moins trois (3) ans de service

a droit à quatre (4) semaines de vacances payées.

19.02 Pour fins de calcul, le salarié embauché entre le ler
/ .

et le 15iëme jour du mois inclusivenent est considered

comme ayant un (1) mois camplet de service.

19.03 La période de service donnant. droit au congé armuel payé

s'établit du ler mai d'une année au 30 avril de l'année
subséquente.

  

 
   

 

19.04 La période située entre le ler juin et le ler septembre
de chaque année sera considérée come la période nomale

pour prendre ses vacances. Cependant, le salarié pourra
prendre ses vacances en dchors de cette période nomale,

après entente avec l'Employeur, lequel ne peut refuser
sans motif valable.
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19.05 Un salarié incapable de prendre ses vacances à la période

établie pour raisons de maladie, accident, accident de tra-
> vail survenus avant le début de sa période de vacances, peut

reporter sa période de vacances à une date ultérieure.
Toutefois, il doit en aviser par écrit son Employeur avant la
date fixée pour sa période de vacances, à moins d'impossibi-

lité de le faire résultant de son incapacité physique, auquel
cas, ses vacances sont reportées automatiquement. Dans ce 4

dernier cas, le salarié doit faire la preuve de cette impos- 4
sibilité résultant de son incapacité physique, dds que possible. h

L'Employeur détermine la nouvelle date de vacances au retour
du salarié, mais en tenant compte de R préférence exprime
par celui-ci.
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ARTICLE 19
or——ttere mn

19.06

19.07
\

!

L'Enployeur affiche au plus tard le 15 mars, une liste

de salariés avec leur ancienneté et le quantum de congé
annuel auquel ils ont droit, ainsi qu'une Éeuille d'ins-
cription. Ie salarié y inscrit sa préférence au plus
tard le ler avril.

Ie salarié qui désire prendre ses vacances en dehors de

la période nommale de prise de vacances doit aviser

l'Employeur avant lc ler avril et s'entendre avec son
Fimployeur quant à la reanise de ses vacances en dehors

de la période normale. L'Pmployeur nc peut refuser une

telle demande sans mtif valable.

Lorsque l'Fmployeur a accepté que les vacances soient
reportées en dchors de la périvde nomale de la prise
de vacances, le salarié doit indiquer sa préférence au
plus tard le ler octobre.

Dans tous les cas, l'Employeur détermine la date des congés
annuels en tenant compte de la préférence exprimée par les
salariés et de leur ancienneté. L'Employeur accordera
priorité dans le choix des vacances au salarié qui doit
se marier durant cette période.

Ie congé annuel se prend de façon continue, à moins d'en-

tente contraire entre l'Employeur et le salarié, auquel
cas l'Employeur fournira par écrit au salarié, sur demande,
la ou les raisons de son refus.

Il est loisible à deux (2) salariés bénéficiant du même
nombre de jours de vacances, d'échanger entre eux leur
congé annuel avec le consentement de leur supérieur
immédiat, lequel ne peut refuser sans motif valable.

Lorsque des conjoints travaillent dans le même établis-
sement, ils peuvent prendre leur congé annuel en mêne
temps; cependant, leur période de congé annuel est celle
du conjoint ayant le plus d'ancienneté äà la condition que
cela n'affecte pas le choix des autres salariés ayant plus
d'ancienneté.

Le progranme des congés annuels est affiché dans les lieux
habituels, au plus tard le 15 avril. 



ARTICLE 19 SUITE

19. 10 En congé annæl, le salarié reçoit une rémunération
équivalente à œælle qu'il recevrait s'il était au
travail.

La rémunération du congé annuel est remise au salarié
avec l'avant-derniëre paie qui précède son départ en
Congé annuel.

Ies retenues nomalement faites sont effectuées sur

le chèque de paye.

lorsqu'un salarié quitle le service de l'Fmployeur, il
à droit au bénéfice des jours de congé annwæl accunulés
Jusqu'à la date de son départ, dans les proport ions déter-

minées au présent article. -

Congé sans solde

Après deux (2) ans de service, lu salarlé a droit, une (1)

fois l'an et aprës entente avec l'Inployeur, à un congé
sans solde d'une durée n'excédant pas vingt (20) jours
ouvrables, à la condition qu'il en fasse la demande (quatre

(4) semaines à l'avance. :

Ce congé pourra tre pris de fagon continue ou discontinue,

au choix du salarié.

Au cours de son congé sans solde, le salarié bénéficie

des avantages prévus à la convention en ce qui a trait

à l'ancienneté (art. 12.11), mutations volontaires (art. 13),

journées de maladie (art. 22), congés fériés (art. 18}.

 



ARTICLE20 ~ AVANTAGES SOCTAUX

} = I
Ag ~~20.01 L'Employeur soumèt annuellement ses salariés à un

examen médical.

Ie salarié subit, durant ses heures de travail cet
sans frais, tout examen, inmunisation où Lraitemont
exigés par l'Employeur.

L'Employeur accorde au salarié:

a) cinq (5) jours de calendrier de congé à l'occasion
du décès des membres suivants de sa famille: pôre,

mère, frère, sœur, époux, énouse, enfant;

trois (3) jours de calendrier de congé à l'occasion
du décès des membres suivant de sa famille: heau-pdre,
belle-mêre, bru, gendre, qrands-parents;

lors des décès mentionnés aux alinéas précédents, le
salarié a droit à une (1) jourmée additionnelle pour

fin de transport si le lieu des funérailles se situe

à 200 km et plus du lieu de sa résidence {distance

aller-retour).

un (1) jour de calendrier de congé à l'œccasion du

décës des membres suivants de sa famille: telle-soeur,

beau-frère;

Iors des décès nentionnés aux alinéas précédents, le

salarié a droit à une (1) journée additionnelle pour
fin de transport si le lieu des funérailles se situe

à 200 km et plus du lieu de sa résidence (distance

aller-retour) .

Pour fins de caleul, les congés mentionnés aux alinéas 19.03
a) et b) ont comme point de départ la date du décès ou s'il

y a lieu la date d'exposition de la personne décédée.

Pour les jours de calendrier de congé dont il est fait mentic

au paragraphe 19.03, le salarié reçoit une rémunération équi-
valente a celle qu'il recevrait s'il était au travail, sauf
s'ils cofncident avec tout autre congé prévu dans la présen-

te convention.

Dans tous les cas, le salarié prévient son supérieur inme-

diat et produit, à la demande de ce dernier, la preuvr ou

l'attestation de ces faits.

 



ARTICLE 2C SUITE

Ie salarié appelé à agir came juré ou ténoin dans une
cause où il n'est pas une des parties intéressées, reçoit,
pendant la période où il est appelé à agir canme juré au
témoin la différence entre son salaire régulier et l'indem-
nité versée à ce titre par la Cour.

Si le salarié est appelé à agir come juré ou témoin

pendant sa période de vacances, celle-ci sera reportée
à une date ultérieure aprës avis à l'Employeur.

L'Employeur accorde au salarié qui en fait là demande,
un (1) mois à l'avance, deux (2) semaines de congé <
dont une (1) semaine avec solde lors de son mariage.
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REGIMES D'ASSURANCE-VIE — MALADIF - SALAIRE

Ies bénéfices actuels couverts par le

régime d'assurance-vie, maladie-salaire sont

maintenus et défrayés à part égale entre les

parties.

les parties conviennent de se rencontrer

dans les 60 jours de la date de la signature de

la convention pour essayer d'améliorer les con-
. A . >»

ditions existantes.

 



  

     
      

   

      

   

      

    

        

   ARTICLi:29 -  REGIMFES D'ASSURANCE-VIE — MAIADIE - SALAIRE
 

À) JOURNEFS_DE MALADIE
 

N
S

r
o O
o
p
— A la [in de chaque mois de service rémunéré, on crédits

au salarié 8/12 par mois ouvrable de congé-maladie. Aux
PA fins du présenLl paragraphe, toute absence autorisée de

trente (30) jours ou moins n'interranpt pas cette accu-

mulation.

22.02 Ie salarié qui n'a pas utilisé au canplet les jours de
Corjés-naladic auxquels 1l a droit selon la clause 21,01.

reçoit le 30 juin de chaque année, le paiement des jours
ainsi accunulés et non utilisés à cette date.

L
e

b
o 03 Aux fins d'application du présent article les parties

conviennent que le crédit total annuel des journéë&s

maladie prévu à la cluuse 21.01 sera comptabilisé de
façon anticirée À chacue salarié au ler juillet de chaque

année.

Advenant le départ du salarié avant le 30 juin d'une année,

les jours anticiy“s de congés-noladie dont. 11 aura Lénéfi-

ciés seront déduits de sa paie de départ.
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ARTICLE 23 CONGE DE MATERNITE 

la salariée encointe a droit à un congé sans solde
pour maternité à la condition de produire un certi-
ficat attestant la grossesse et la date probable de
l'accouchement. Ce certificat doit être vérifié par

un médecin désigné par l'Employeur.

La salariée enceinte peur cesser de travailler en

tout temps au cours de sa grossesse, sur recomman-
dation attesté par son médecin, mais elle doit ces-
ser de travailler à compter du début du septième
(7iëme) mois de grossesse, c'est-à-dire quatre-vingt -
dix (90) jours de calendrier précédent la date prova-
ble de l'accouchement. L'Employeur, sur recommandati

du médecin désigné à cette fin, se réserve toutefoi:

le droit d'exiger l'arrêt de travail d'une salariée
enceinte si l'état de santé de cette dernière devient
incompatible avec les exigences de son travail. L'e

ployée peut exprimer le désir de poursuivre son tra-

vail après le 7iëme mois en autant que son êtat de

santé le permet ot l'Employeur.

La salariée doit reprendre son travail au plus tard

le cent vingtième (120ième) jour de calendrier sui-

vant l'accouchement. Elle produit alors un certifi-

cat de son médecin attestant qu'elle est apte à re-

prendre son travail régulier. En cas d'impossibilité

de le faire, elle doit présenter un certificat de son
médecin à cet effet. La salariée qui ne peut reprendr:

son travail après le quarante cingième ({5ième) jour

sûivant J'accouchement à canse de maladie a droit à

compter de cette date, aux bénifices des congés mala-

die ou de l'assurance-salaire, le tout sujot aux dispc

sitions de l'article 21 traitant des congées-maladie

et de l'assurance-salaire. Les bénifices actuels du-

rant la période des six (6) mois seront maintenus.

(période prévue à 25.053).

Si la salariée ne revient pas au travail dans les

délais prévus, elle perd, d la date de son départ,

son ancienneté et son emploi.
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ARTICLE 23 -  CONGE DE MATERNITE
 

CONGE SANS SOLDE

23.06 Un congé sans solde d'une durée maximale d'une (1) année
est accordé à la salariFe en prolongation du congé de

[ maternité.

a

23.04 Au cours du congé sans solde la salariée, accumule son

 

=

ancienneté. Elle peut continuer à participer aux ré-
qimes d'assurances qui lui sont applicables si elle en

a fait, la demande au début du congé et si elle verse la
a totalité des primes.

 

23.09% Au retour du congé de maternité la salariée reprend son

$ poste .Maurs l'éventualité ou son poste a été aboli la
3 salariée se prévaudra de la clause 14.00 de la conven-

tion collective.
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ARTICIE 24 —

24 ,01

UNTFORMES

Ie£s uniformes sont choisis après consultation des
salariés. L'IMmployeur fournit et remplace trois (3)

uniformes par année de dou(12) mois. La consul-
lation s'exerce au moment du renouvellement de la
convention.
Des gants de caoutchouc sont fournis à chaque salarié
qui en fait la demande et remplacés par l'FMmployeur.
Ces gants sont à l'usage exclusif du salarié qui les
a ainsi obtenus.

le port du filet à cheveux est obligatoire, et fournit
par l'Employeur. Te filet à cheveux est fournit et ren-
placé par l'Fimloyeur chaque salarié tenu d'en porter.

>

La salariée enceinte est dispensée du port de l'uniforme

cependant l'Enployeur s'engage à lni fournir un sarreau,

 



PENSION,LOGEMENT,VESTIAIRE EP OSALIE D'HARTILEAGE

Ropus (lettre d'enteonte Annexe v )

le salarié qeut apporter son repas et il] le prend dans
un endroit convenable désigné à cette fin par l'hmploycar.

—

l'EMnployeur fournit aux salariés des casiers sous clé,
pour Je dépôt de leurs vêtonents.

L'Employeur fournit également une salle d'habillage con-
venable aux salariés et dont l'utilisation est exclusive

aux salariés.
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ARTICLE27 PAIEMENT DES SALAIRES

27,01 Sur le chèque de salaire, l'Employeur inscrit le nan,
le prénom, la date dc la période de paye, les heures
travaillées, le Lemps supplémentaire, les primes, la
classification, les dlductions effectuées et lc nontant
net du salaire.

Sur demande du salarié, au représentant de l'Employeur,
l'Employeur canmunique le nambre de congés-mladie accu-
mulés dans sa caisse. De même, L'Enployeur avise le
salarié endécembre de chaque année de l'état de sa caisse
de congés-maladie.

 Le salaire ost distribué par chèque, selon le régime déjà
établi dans l'établisgement. -

1} Advenant une erreur sur la paye, de cinq dollars ($5.00)

et plus, imputable à l'Employeur, celui-ci s'engage a
corriger cette erreur dans les quatre (4) jours de
calendrier de la distribution des chèques, en remettant

au salarié l'argent dû.

Aucune retenue ne Lout être faite sur le salaire du
salarié pour le bris ou la perte d'un article quelconque,

äà noins qu'il n'y ait eu négligence prouvée de la part
de celui-ci.

Advenant une erreur Sur la paye, impliquant une sau:

versée en trop à un Salarié par son employeur, il est
convenu que la récupération de telle somme par l'Employeur
sera effectuée selon les critères et mécanismes suivants:

1) L'Enployeur établit d'abord la portion du salaire sur
lequel 11 ne peut récupérer:

a) $50.00 par semine dans le cas d'un célibataire;

b) $75.00 par semiine, plus $10.00 par semaine pour
chaque personne à charge, à compter de la troisième,

dans le cas d'une personne mariée.

L'Employeur établit ensuite la portion du salaire sur
lequel 11 peut récupérer en soustrayant du traitement

du salarié le nontant prévu à l'alinéa précédent.

 

   



: \{ ARPICIi27 - SUITE

NL

LI [Lo L'Imployeur retient alors la some versée en trop, sur
chaque paye, à raison de 30% du montant. sur legmel il
pout récupérer, et ce, jusqu'à l'extinction de lai dette
du salarié.

- 25,5 suite

A”

FN Aucun cas, L'Employeur ne pourra réclamer pour des
erreurs de plus d'un an.

L'Huployeur remel au salarié, le jour de son départ, un
Ctal signé des montants dus en salaire et en bénéfices
mirginaux, à la condilion que le salarié l'avise de son
départ au moins une (1) semaine à l'avance. ;

L'Employeur remet ou expédiec au salarié, à la période de
pale sulvant Son cépart, le chèque de paie du salarié y

inclumit ses bénéfices mirginaux.

Lo salaried tops partic! régulier Lonéficie des disposi-
tions de la présente convent ion.

27.08 Ses qains sont calculés au prorata des heures travaillées.

27.09 es lénéfices mirgthaux du salarié à temps partiel qui ne

travaille pas d jours par sSemiine, se calculent et se
patent de La façon suivante:

1) Congés fériés payes
- -

58 du salaire verse sur chique paîc.

2) Congé annuel

28 du salaire pour chaque semame de congé annuel
axjuecl le salarié à droit, versé en même temps que
l'avantdernière quie précédant le deport en congé

annuel.

Conqus-naladie
mea mm rr ttam

33 du salaire. 
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ARTICLE28

28.01

 

TITRES D'EMPLOI

Personne dont l'occupation principale est de percevoir

l'argent des repas, elle est responsable des sonmes
qui lui sont versées, dans la mesure où elle est seule
à opérer la caisse.
Autres fonctions connexes.

PREPOSE (FE) AU POFLF
 

Personne qui aide à lu préparation et à la cuisson d'ali-
ments de tous genres: tel que viande, légumes, desserts,
items casse-crofite. Peut être assignée à la préparation
de repas légers. Flle s'occupe de l'entretien du matériel
et de ses surfaces de travail. Autres fonctions connexes.

PREPOSE (E) AUX TOASTS ET SANDWICHES
 

Personne qui effectue la préparation, le proportionnement
et le service des aliments. Elle s'occupe de l'entretien
du matériel et de ses surfaces de travail. Autres fonc-
tions connexes.

PREPOSE (FE) AUX TABLES
 

Personne qui dessert les tables et en fait l'entretien.
Elle s'occupe de l'entretien du matériel et de ses sur-
faces de travail. Autres fonctions connexes.

PREPOSH (BE) AUX MACHINES DISTRIBUTRTCES
 

Personne responsable du fonctionnement, de l'entretien et
de l'alimentation des machines distributrices. Elle peut
être affectée à d'autres tâches. Elle s'occupe de l'en-
trelien du matériel et de ses surfaces de travail. Autres
fonctions connexes.

PREVOSH (B) A LA CUISINE
Utriararestrosdu ortonree= 8 <n ———— =

l'ersonne qui fait l'ouvrage général dans les services
de l'alimentation. 

 

 



  

AMIICLE285 LIRED'EMPLOI (SULIN)

PRIPOSI (2) AUCOMPTOURCHAUD

Personne quil cffectne Lai vréparation, le pro-
portiomenent et le Service des aliments. Elle

s'occupe de l'entretien du matériel et de ses
surfaces ae travail. Autres fonctions connexes.

PRIPOSE(1)AUXTRAVAUXCENERAUX

Personne (ui of fectue dans les services de l'ali-

mentation différents travaux de tyye léger et lourd,
notamment l'entretien des locaux ot de l'équipement.
llle est responsable de la réception, de la vévrifi-
cation et de l'entropasage des marchandises reçues
Aainst que du transport des vivres. KFlle peut être

affectée À d'autres services notaument les distri-
butrices autamatiques.

 

AIDE CENTRALE DIY CUISINEFTCAFETERTA

Personne out fait l'ouvrage général et le service,
dans les services de l'alimentation. Flle peut
aussi être affectée à d'autres travaux dans d'antres

SETVICES Connexes.

 



ARTICHE 29 PRIMES
mere  ms= ———s aan

29.01 Pr ine d'ancienneLé

La salariée ayant dix (10)ans et plus d'ancienneté

voit son salaire majoré de cinq (5.00) par semaine.

 
29.02 Prime de soir ct de nuit

Le salarié faissnit tout Où En partie son service entre

14 heures el 8 heures reçoit chaque fois, en plus de son

salaixe une prime horaire de $0.35 pour toute heure tra-

vaillee.

 

i
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ASSURANCE-RESPONSABILITF

Sauf en cas de faute lourde, l'Employeur s'engage à
protéger par une police d'agsurance-responsabiliité
le salarié dont la responsabilité civile pourrait être

engagée par le fait de l'exercice de ses fonctions.

S'il ne prend pas une police d'assurance-responsabilité,
l'Employeur assume alors, sauf en cas de faute lourde,
le fait et cause du salarié et convient dans n'exerœr
contre ce dernier aucune réclamation à cet égard.
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31 .02 Ices articles suite mls ont effet À compter du lec juli
let 1979:
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ARTICLE

32.01

  

FCHELLE DES SALAIRES
 

L'échelle de salaire prévue à la convention sera en
parité avec l'échelle de salaire "d'aide en alimen-
tation " prévue à la convention collective des affaires

sociales, négocié entre la fédération des affaires
sociales (C.S.N.) et le comité patronale de négociations
du secteur des affaires sociales représentant un groupe

des établissements membre de l'association des hôpitaux
de la Province de Québec.

TAUX DE BASE DE SALAIRE HORAIRE 

79 - 07 - O1

Taux horaire $5.69

80 - 07 - 01

Taux horaire $6.31

 



 
 

ai,

ARTICLE 33

33.01

  

L'Employeur et le Syndicat conviennent d'appliquer

les dispositions relatives au taux de redressement,

au taux minimum d'augmentation, À la restauration

des échelles en fin de convention, äà la protection

du revenu ainsi qu'aux règles d'apolication des

échelles de salaire prévues aux articles 48 et 49

du mémoire d'entente (signé le 27 mars 1980) qui

est agrée à l'échelle nationale dans le secteur des

affaires sociales par les Syndicats affiliés a la

fédération des affaires sociales (C.S.N.) d'une part

et d'autre par le conité patronal de négociation du

secteur des affaires sociales représentant un groupe

d'établissements membres de L'Association des Hôpitaux

de la Province de Nuébec.

Ies calculs du taux de redressement et du montant for-

fétaire seront calculés au prorata des heures travaillées

quant à l'employé travaillant moins de trente huit heures

trois quart. ( - de 383)
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4 ANNEXE Ll
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PROCEDURE DK

 

RAPPEL:
 

les remplacements des absences de
cing (5) jours et moins s'effectueront
par rapæel à tour de rôle par ancienne-
té. Après l'épuisement de la première
liste de rappel, l'Fmployeur pourra

utiliser la deuxiëme liste de raprel.

les remplacements des absences de

cinq (5) jours et plus se feront var rap-

pel et ancienneté en tenant compte de la
disponibilité exprime par l'enployé.

 



le 14 Novembre 1980

ANNEXE
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Pa

PROCEDURE DF REMPLACEMENT DES VACANCES ANNUEITES FSTIVALRSa
 

 

Ies remplacements des vacances annuelles
s'effectwront selon la procédure décrite à l'ar-
ticle 1.06 £ de la convention collective.

MODALITIES D'APPLICATION
 

Le choix du remplacement des vacances s'effectuera

par ancienneté et ce en tenant campte de la dispo-
nibilité exprimée.

Le personnel affecté à la deuxième liste de rappel

devra premièrement avant de compléter sa semaine de
remplacement de travail cffectuer son remplacement

de fin de semaine.

L'Employeur s'efforcera de partager des fins de se-
maines de congés au personnel de la deuxiëme liste

de rappel pendant la saison estivale.

Le remplacement des fins de semiine devra aussi
s'effectuer par la pramière liste de rappel pendant

la saison estivale.  
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Movembre 1990

ANNTZF

MIDALITESDP’APPLICATION

Une liste de disponibilité exprimée pour
les vacances sera produite€ signée par
tout le personnel de la deuxième liste de
rappel et de la pramière liste de rappel
celle-ci sera venise au plus tard le 29

avril. Une copie Sera remise au Svndirat.

Au plus tard le 20 avril, le personnel de

la deuxifne liste de Lappel aura Fait son
choix quant aux ramplacements des vacances
à effectwr et ce selon la disponibilité
exprimée. Aucun changement ne sera auto-

visé à moins de contraintes mijeures.
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ANNEXEH LV

CONGE-ETUDE  SANS-SOLDE

Un conygd® sans solde maxunum d'am (1)

an pourra être autorisé pour études camexes

aux fonctions exercées au casse-croûte; études

permettant d'augrenter des connaissances, de

développer les habiletés et modifier les han —

tudes de travail en vue d'améliorer le rende-

ment de l'employé dans l'accomplissement de ses

fonctions.

  



Lettre d'entente

ENTRE: Le Syndicat National des Employés de l'hôpital
Ste-Justine

Universel, Service d'alimentation

Les parties aux présentes, conviennent de ce qui suit:

Modalité d'application de l'article 13.02

L'employeur sert un rapas convenable gratuitement

Un repas convenable comprend :

une soupe ou jus

une viande

deux légumes

un dessert
un breuvage

un pain et un beurre

Le choix des mets précités se fait à même les repa
dits "du jour",

Le soir, l'employé aura l'équivalent, quant au pl:
principal, au repas du jour.

La présente entente fait partie intégrale de la co

vention collective 1977-1979

En fol de quoi, après avoir lu, lessparties ont si
par l'entremise de leur représentant dûment autora

à Montréal, ce ey jour, du mois de

1978.
Ed

~ 7) CA DUAL 0

Syndicat

|) ‘ .; gna Mra] 2. V7
- A en

 
  
 

  



pes UE GERie
Gouvemenent du Québec

à Bureau du commissaire
@ général du travail À

~ D =

+

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT 5835

XCertificat accordé

Dépôt N°:

 

    1
 

[_] Dépôt refusé
 

Objet ) [_Hière convention [_] Renouvellement Entente Toujours indiquer ce numéro[] Autres
 
dans toutes vosLrcen) N=-16800-00
 

Signature Réception

pate 81-07-09 | 81-08-29  
Durée -

Du Au
Nombre de salariés régis

| par la convention collective ]
 

 

Association Employeur
 

[_] Déposant

© l'Hôpital Ste-Justine.
1601 rue Deleorimisr,
Montréal,
Pe (md.
Hx WS

: Syndicat National des employés de
[Jeposant

” 807 rue lajoie
Dorval, Pe

HYP 107

 
. Service d'Alinentation Universel

 

Unité de négociation
 

B.¥.1 Casoe~Crelte, Hpital Ste-Justine

3175 Chouin Côte Ste-Catherine, Mel:

Entente en vertu de l'article 5.05 de la sorvention -- -

 

*Région METTRE SE
 

L (Réorgantsation de la production).

acute) va Ef ye oe 8864 £20).
Affiliation ) 1

  
 

Votre dépôt n’est pas confère sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

7 2WGLéa!pes iQ

Att: M. Richard Bœunelie..
1600 rus Delorimiewy
Montreal, P.Q.

H2X 495

 

 

Pourle commenti général du travail
 

Signatur
x

nt Ê

 Thu.[270Sv   mé F jm2

LA 81-08-24 
sid 

Pour renseignements ] 425, St-Amable, Québec GTR 4Z1 — 642-

 

z La est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357     003(080)
COPIE 
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ENTENTE INTERVENUE

R
R

ENTRE E

 

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'HOPITAL STE-JUSTINE
(SECTION CASSE-CROUTE) (CSN)

ET
)

SERVICE D'ALIMENTATION UNIVERSEL INC.

(PROPRIETAIRE DU CASSE-CROUTE)

 

Dans le but de permettre au Service Universel de | ry
réorganiser sa production afin d'assumer ses obligations, 4
les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1) Le poste de préposé(e) a la cuisine sera fusionné et
son futur titulaire devra également faire des rempla-

a cements à titre d'aide général(e) de cuisine et de
a cafétéria. Ce poste sera affiché et comblé selon les
; dispositions de la convention collective. Le nombre
2 d'heures quotidiennes de travail demeure inchangé par
i rapport au poste actuel de préposé(e) à la cuisine.

Le détail des tâches assignées à ce poste sera affiché
au plus tard le premier juillet; ces tâches tiendront
compte de la diminution du nombre de repas cuisinés
(‘’spéciaux'') offerts par le Casse-Croûte.

  
2) Le poste de préposé(e) au comptoir chaud, actuellement

détenu par Mme Yolande Verrault ne sera pas modifié
quant au nombre d'heures de travail par jour; l'horai-
re de travail rattaché à ce poste se terminera au plus
tard à 17 heures. Toutefois, le titulaire de ce poste
pourra lui aussi être affecté à des remplacements à ti-
tre d'aide général à la cuisine et à la cafétéria.

   
3) Le poste de préposé(e) aux travaux généraux, actuelle-

ment détenu par M. Mario Labarre, sera modifié en deux
postes à temps partiel du même titre d'emplois 7fToute-
fois, afin d'éviter tout préjudice au titulaire actuel
de ce poste, les parties conviennent de n'opérer cette
modification qu ‘après le départ de M. Labarre. L'em-
ployeur accordera à celui-ci un congé sans solde de
trois mois à son retour de vacances, et dans l'inter-
valle son poste sera remplacé par deux salariés de la
liste de rappel (à temps partiel), selon les horaires
fixés par l'employeur.

../2 



Le 15 novembre, les parties se rencontreront afin d'é-

valuer l'impact des présents changements et d'y appor-

ter si nécessaire les correctifs qui s'imposent.

La présente entente est établie en vertu de l'article

5.03 de la convention collective. Elle entre en vi-

gueur au moment de sa signature.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signées à

Montréal, ce jour de 7 (tlt 1981.
 

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES SERVICE D'ALIMENTATION UNI-
DE L'HOPITAL STE-JUSTINE VERSEL INC. (PROPRIETAIRE
(SECTION CASSE-CROUTE) (CSN) DU CASSE-CROUTE)
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